
Le président vous invite à la réunion mensuelle le 26 février 2019 à 19h30 dans la salle de réunion de 

AC De Voor. 

ORDE DU JOUR : 

SEANCE PUBLIQUE 

Affaires administratives 

1. Sujet Composition du comité de concertation commune – Cpas  

 Description Composition du comité de concertation commune – Cpas  

 Motivation Le comité de concertation commune – Cpas doit être composé 

entre la commune et le Centre d’Aide Social et se constitue d’au 

moins le bourgmestre et le président du CPAS                         

 Décision de la 

proposition 

Samenstelling overlegcomité gemeente-OCMW goed te keuren 

Approbation composition du comité de concertation commune – 

Cpas 

 

2. Sujet Approbation modification  règlement de travail.         

 Description Approbation modification  règlement de travail.         

 Motivation Le règlement de travail a été modifié sur quelques points. Il y 

avait une concertation au préalable avec les syndicats.  On 

demande au Conseil de donner son accord sur la modification   

du règlement.  

 Décision de la 

proposition 

Approbation de la modification  du règlement de travail 

Communications 

3. Sujet Communications 

 Description Communications  

 Motivation Communication du courrier adressé au Président et membres du 

Conseil de l’Aide Sociale. 

 Décision de la 

proposition 

Prise de connaissance des communications  

SEANCE FERMEE 

Service social

4. Sujet Prise de connaissance du Bureau Permanent  

 Description Communication Bureau Permanent  

 Motivation Le conseil prend connaissance des décisions prise par le 

Bureau Permanent en date du 29 janvier et 12 février 2019. 



 Décision de la 

proposition 

Communication Bureau Permanent    

 

 

Bien amicalement                             

 

                                           Joris Gaens   

                                                         Président 

 


